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Des changements mineurs  

À partir du 2 mai, quelques ajustements mineurs vont 
intervenir dans les horaires et/ou les jours et/ou 
fréquences de collecte des déchets selon les 
communes listées ci-après. 
Le nouveau calendrier de collecte sera téléchargeable 
sur le site de l’Agglo à partir de la mi-avril et 
disponible dans toutes les mairies concernées. 
 

Qu’est-ce-qui change ? 

 Aigremont  
Déchets végétaux : la collecte des déchets végétaux 
est interrompue désormais les deux premières 
semaines d’août. 
 

 Carrières-sur-Seine 
Papiers & emballages recyclables (bac à couvercle 
jaune) :  collecte maintenue le mercredi mais à 6h pour 
tous les secteurs au lieu de 15h (secteur 1 et 2) et 
19h30 (secteur 3).  

Verre (bac à couvercle vert) : collecte maintenue 
le mercredi en semaine impaire mais passera 
désormais   à 7h pour tous les secteurs, au lieu de 
15h (secteur 1 et 2) et 19h30 (secteur 3).  

Déchets végétaux : la collecte des déchets 
végétaux est interrompue désormais les deux 
premières semaines d’août. 
 

 Chambourcy  
Déchets végétaux : la collecte des déchets 
végétaux est interrompue désormais les deux 
premières semaines d’août. 
 

 Chatou 
Déchets végétaux : la collecte des déchets 
végétaux est interrompue désormais les deux 
premières semaines d’août. 
 

 Croissy-sur-Seine 
Déchets végétaux : la collecte des déchets 
végétaux est interrompue désormais les deux 
premières semaines d’août. 
 

 Houilles   
Verre (bac à couvercle vert) : la collecte se fera 
désormais une semaine sur deux (au lieu d’une 
fois par semaine), les mercredis en semaine paire 
pour les secteurs 1 et 2 et les jeudis en semaine 
paire pour le secteur 3. 
Déchets végétaux : la collecte des déchets 
végétaux est interrompue désormais les deux 
premières semaines d’août. 
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 Le Mesnil-le-Roi  
Déchets végétaux : la collecte des déchets 
végétaux est interrompue désormais les 
deux premières semaines d’août. 
 

 Le Pecq  
Papiers & emballages recyclables (bac à 
couvercle jaune) :  la collecte se fera 
désormais le mercredi matin à partir de 6h 
(au lieu du vendredi matin auparavant).  

Verre (bac vert) : celle-ci passe au vendredi à 
partir de 15h au lieu du mercredi matin. 
 

 Le Vésinet  
Déchets végétaux : la collecte des déchets 
végétaux est interrompue désormais les 
deux premières semaines d’août. 
 

 Louveciennes  
Papiers & emballages recyclables (bac à 
couvercle jaune) :   la collecte est maintenue 
le mercredi mais passe du matin à l’après-
midi à 15h. 

Verre (bac à couvercle vert) : la collecte se 
fera désormais le jeudi en semaine paire 
(contre le 2e et 4e jeudi du mois) et passera à 
partir de 15h et non plus à 6h. 

Déchets végétaux (bac à couvercle marron) : 
la collecte est maintenue le lundi mais 
passera à partir de 15h au lieu de 6h 
auparavant. Cette collecte est interrompue 
désormais les deux premières semaines 
d’août. 
 

 Montesson  
Déchets végétaux (en bac marron) : la 
collecte passe au lundi (au lieu du mardi 
auparavant) mais toujours à partir de 15h. 
Cette collecte est interrompue désormais les 
deux premières semaines d’août. 
 

 Saint-Germain-en-Laye  
Verre : changement de fréquence, désormais la 
collecte aura lieu tous les 15 jours en semaine 
paire ou impaire selon les secteurs : 

- Sect. 2 et 6 : le mercredi en semaine paire à 
partir de 6h (au lieu du 2e et 4e mercredi du 
mois) 

- Sect. 4 : le mercredi en semaine paire à 
partir de 14h30 (au lieu du 2e et 4e mercredi 
du mois) 

- Sect. 5 : le vendredi en semaine impaire à 
partir de 6h (au lieu du 1er et 3e vendredi du 
mois) 

- Sect. 7 et 9 : le jeudi en semaine impaire à 
partir de 6h (au lieu du 1er et 3e jeudi du 
mois) 

- Sect. 8 : mercredi en semaine paire à partir 
de 18h (au lieu du 2e et 4e mercredi du mois) 

Sec.1, 3 et 10 : à apporter aux bornes près de 
chez vous. 

Déchets végétaux (en sac) :  pour le secteur 
5 : la collecte passe au 2e et 4e lundi du mois au 
lieu du 1er et 3e lundi du mois sur inscription 
préalable. Pas de changement pour les autres 
secteurs. Cette collecte est interrompue 
désormais les deux premières semaines d’août. 
 

Encombrants : pour le secteur 10, la collecte 
passe au 4e jeudi du mois sur inscription 
préalable (au lieu du 1er jeudi du mois) 

Appareils électriques : nouvelle collecte en 
porte-à-porte est mise en place tous les 2 mois 
sur inscription préalable : 

- Sect. 1, 3, 5, 7 et 9 : le 3e jeudi des mois 
impairs  

- Sect. 2, 4, 6, 8 et 10 : le 4e jeudi des mois 
impairs 

Ces jours, c’est un camion spécifiquement dédié 
qui collecte vos appareils électriques afin que 
ces derniers puissent être recyclés et 
revalorisés. Vos appareils électriques doivent 
être déposés uniquement à ces dates 
spécifiques. 
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 Saint-Germain-en-Laye –  
secteur Fourqueux 

Déchets végétaux (en sac) : la collecte passe au 
lundi (auparavant mardi) mais toujours à partir 
de 6h. 

Appareils électriques : une nouvelle collecte 
aura lieu le 3e jeudi des mois impairs (mai, 
juillet, septembre et novembre). C’est un 
camion spécifiquement dédié qui collecte vos 
appareils électriques afin que ces derniers 
puissent être recyclés et revalorisés. Vos 
appareils électriques doivent être déposés 
uniquement à ces dates spécifiques. 
 

 Sartrouville  
Papiers & emballages recyclables (bac 
couvercle jaune) :  collecte maintenue le 
vendredi mais à 6h (contre 15h auparavant).  

Déchets végétaux (bac couvercle marron) : la 
collecte reste le mardi mais à partir de 6h 
(contre 15h auparavant). Cette collecte est 
interrompue désormais les deux premières 
semaines d’août. 

 

 Quand sortir ou rentrer mes bacs ? 
Collectes du matin : la veille après 19h.  
Collectes de l’après-midi / du soir : au plus tard 
1h avant la collecte 
> Pour connaître les jours de sortie des bacs, 
merci de vous référer à votre calendrier de 
collecte (disponible en mairie et téléchargeable 
sur www.casgbs.fr). 

> Pour recevoir un rappel sur votre smartphone, 
installez l’appli Boucle_tri 

Positionnez la poignée vers la route. Après la 
collecte, merci de rentrer vos bacs dès que 
possible pour éviter les désagréments (vol, 
dépôt indélicat dans votre poubelle, 
responsabilité en cas d’accident, etc.) et 
contribuer à rendre les trottoirs plus 
accessibles… et la ville plus belle ! 
 
 
 

 
 
 

Le nouveau calendrier de collecte prendra 
effet le 2 mai. Il sera téléchargeable sur le 
site de l’Agglo à partir de la mi-avril et 
disponible dans toutes les mairies 
concernées. 
 
 
En pièces jointes :  

- QR code du site internet : 
 

 
 

- QR code de l’appli (Apple store / Google play) 
 

                               

https://www.saintgermainbouclesdeseine.fr/wp-content/uploads/2021/07/Tuto_Notif_Usagers_Appli_Boucle_Tri-2021.pdf
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